














 

 
 

ARTICLE 6 – EXERCICE SOCIAL (suivant AGE du 30/06/2021) 

L’année sociale commence le 01 janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 

 

Par exception le premier exercice concerné par ce changement commencera le 01 juillet 2020 pour se terminer le 

31/12/2020. 

 

 

 
































